




















ARTICLE 24 • RESPONSARTLITE DES GF.RANTS 

Le gcrant est rcsponsable vis-a-vis de Ia Societe, des assocics et des tiers confonncment aux 
dispositions de ('article 1850 du Code Civil. 

TITRE IV 

DECISIONS COLLECTIVES 

ARTICLE 25- OR.JET DES OF.CISTONS 

Les decisions collectives des assocics ont notamment pour objet de modifier les statuts, de 
nommer ou de revoquer le gerant, d'approuvcr les comptes, d'agrccr lcs cessions de parts, lcs 
nantissements, les retraits d'assocics. 

ARTICLE 26- FORME DF.S OF.CISIONS COLLF.CTJVF.S 

I. Les decisions collectives des assocics s'expriment soit par Ia participation de tous les associes 
a un mcmc acte, authentiquc ou sous seing prive, soit par le moyen d'une consultation ccrite, so it enfin 
en asscmbh!e. 

2. a. En cas de reunion d'une assemblce, le gcrant convoquc lcs associes au moins I 5 jours avant 
Ia date de Ia reunion, par lettre rccommandee avec accuse de reception. II pcut cgalcment convoquer 
l'assemblce vcrbalemcnt des lors que tous les assocics sont presents ou rcprcsentes lors de Ia reunion. 

L'assemblce est rcunie au siege social ou en tout autre lieu indique dans Ia convocation. 

Elle est prcsidcc par le gcrant ; si celui-ci n'cst pas associc, ellc est prcsidCc par l'associe 
present ct acceptant qui posscdc ou reprcsente le plus grand nombrc de parts sociales ; si deux 
associes qui possedent ct rcprcscntcnt lc mcmc nombre de parts socialcs sont acceptants, Ia prcsidcncc 
est assurce par le plus age; un sccrctairc, associe ou non, pcut ctre design e. 

Les membrcs disposcnt d'autant de voix que de parts sociales qu'ils dctiennent auxquellcs 
s'ajoutcnt cventuellcment lcs parts socialcs des associes qu'ils reprcscntcnt. 

b. Les decisions sont priscs a Ia majorite des voix ("Decision Collccti\"C Ordinairc") sauf en 
ce qui concernc lcs modifications statutaires qui doivcnt ctre votces a Ia majorite des deux-tiers des 
voix et lcs decisions relatives aux cessions, nantissements et transmission par dcccs des parts socialcs 
a une personne morale qui doivcnt ctre prises a l'unanimite. 

c. Les associes pourront se faire rcpresenter a l'assemblce par un autre associe ou par toutc 
autre personne de leur choix, muni d'un pouvoir special. 

d. Il est tenu, lors de l'asscmblee gencralc, une fcuille de presence signee par chaquc associe 
ou son representant. 

e. Un proccs-vcrbal des deliberations est ctabli confonncment aux prescriptions des articles 
42, 44 ct 45 du dccret du 3 juillet 1978 (le "Dccrct"). 

3. En cas de consultation ccritc les dispositions des articles 42 et 44 du Dccrct seront observces; 
le delai de reponse des associes sera de 30 jours. 
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4. La decision pourra cgalement resulter du consentcment exprimc dans un acte par tous lcs 
associes; les dispositions de !'article 46 du Dccret seront alors suivies. 

TITREV 

CO!\Il\IISSAIRES AUX CO.MPTES 

ARTICLE 27- COMMISSATRF,S AUX COMPTES 

Lcs assocics peuvent nommer un ou plusieurs commissaires aux comptcs titulaircs ou 
suppleants par Decision Collective Ordinaire. Cettc nomination est obligatoire si, a Ia cloture d'un 
excrcice social, Ia Societe remplit lcs conditions exigces par !'article 22 du dec ret du I cr mars 1985. 

TITRE VI 

EXERCICE SOCIAL 
REPARTITION DES BENEFICES ET DES PERTES 

ARTICLE 2R- EXF.RCICE SOCIAL; JNVF.NTAIRF. 

L'excrcicc social commence le I er janvier et fin it le 31 dccembre de chaque anm!e. ) 
Exceptionnellement, Jc premier cxercicc commcnccra le jour de Ia signature des presentcs et fin ira le 
31 deccmbre 20 I 0. 

II doit etre ctabli, a Ia fin de chaque exercicc social, par les soins de Ia gcrancc, un inventaire 
general de l'actif ct du passif de Ia Societe et un bilan resumant cet invcntairc. Cet inventaire doit ctre 
tcnninc au plus tard dans les trois mois de Ia cloture de l'exercice. II est transcrit avec le bilan sur un 
rcgistrc special et signe par Ia gerancc. 

La gerancc soumet aux assocics, dans les six mois qui suivcnt l'ctablissemcnt de l'inventaire, 
le bilan, Ie compte de resultat, l'annexe ct, s'il y a lieu, lcs propositions de repartition des benefices. 
Lcs assocics statucnt sur ces comptes annuels dans les conditions de majorite decrites ci-dessus pour 
les decisions collecth·cs ordinaircs. 

Tout associc peut, directcment ou par l'intenncdiairc d'un fonde de pouvoirs, prendre 
communication, au siege social, de l'invcntairc et du bilan, des livrcs ct documents sociaux et en 
prendre copie, le tout conformemcnt aux dispositions de ('article 48 du Dccret. 

ARTICLE 29- REPARTITION OES nF.NEFICES ET OES PF.RTF.S 

Les benefices nets de Ia Societe, constates par l'inventaire social, deduction faite des frais 
gcncraux, charges sociales et amortissemcnts, appartiennent aux associes proportionnellement au 
nombre de parts posscdces par chacun d'eux dans le capital social. 

Les pcrtcs, s'il en existc, scront supportces dans Ia mcmc proportion. 
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Chaque annce, l'asscmblee des assocics, sur Ia proposition du gerant, dccidera le prelcvement 
sur lcs benefices et Ia mise en reserve: 

1. des sommes necessaires pour fairc face aux dcpenses courantes ; 

2. de routes autrcs sommes dont cite dctermincra !'importance pour Ia constitution de 
taus fonds de reserve. 

Les rcpartitions de tout ou partie du surplus des benefices seront faites entre les associes au 
prorata du nombre de parts possedees par chacun d'entrc cux ; des acomptes pourront ctre verses au 
cours de l'excrcice si les disponibilitcs Jc perrncttent. 

ARTICLE 30 • AVANCF:S F.N COl\IPTF: COURAI\1 

La Societe pcut recevoir de ses assocics des fonds en compte courant ; lcs conditions de 
fonctionncment de ces comptcs, Ia fixation des inten~ts, des dclais de preavis pour retrait des sommes, 
etc. sont arrctcs, dans chaque cas, par accord entre Ia gcrancc et lcs intcresscs. 

TITRE VII 

DISSOLliTION ·LIQUIDATION
TRANSFORMATION· CONTESTATIONS 

ARTICLF. 31- CAUSES DF. DISSOLUTION 

Outre les causes de dissolution prevues par )'article 1844-7 du Code Civil, !'existence de Ia 
Societe prend fin par Ia dissolution anticipec decidce par les assocics a Ia majorite prevue pour lcs 
modifications statutaircs, sur proposition du gcrant ou d'un associc par application des dispositions de 
!'article 39 du Decrct, ou encore sur proposition de l'administratcur judiciaire dCsigne par le president 
du tribunal de grande instance en )'absence d'un gerant. 

A RTICLF. 32- LIQUIDATION 

La dissolution de Ia Societe cntrainc sa liquidation; le liquidateur est nommc par decision des 
assocics a Ia majoritc des voix; si lcs assocics n'ont pas proccdc a cctte nomination, le liquidateur est 
nommc par le president du tribunal de grande instance a Ia requcte de tout interesse. 

Les dispositions des articles 1844-8 ct 1844-9 du Code Civil scront obscrvecs. 

Les assocics ou certains d'entrc cux pourront demcurcr dans l'indivision pour tout ou partie 
des biens sociaux ct pendant unc certainc duree en concluant unc convention d'indivision 
conformcmcnt aux tcxtcs du Code Civil en Ia matiere. lis seront alors regis, quant a ccs biens, par les 
dispositions relatives a l'indivision. 

ARTICLF: 33- TRANSFORMATION- FUSION 

Lcs assocics pourront decider Ia transformation de Ia prescntc Societe soit en societe civile 
d'un type particulicr, soit en societe commerciale de l'une quclconquc des fonnes admises par les lois 
fran~aises, soit en groupcment d'intcn~t cconomique, ct ce, dans lcs conditions ci-dcssus prcvues pour 
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les decisions modiliant les statuts, sans que cette transfonnation puisse ctre considerce comme 
donnant naissance a une personne morale nouvelle. 

lis peuvent cgalement decider, dans les memes conditions de majorite, Ia fusion de Ia Societe 
avec toute societe civile ou commerciale existante ou a crcer. Toutefois, si Ia societe absorbante ou Ia 
societe nouvelle a crcer est une societe en nom collectif ou un groupemcnt d'intcrct cconomique, Ia 
decision ne pourra etre prise qu'a l'unanimite des associes. 

TITRE VIII 

ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE 
EN FORMATION 

ARTICLF: 34 - ACTF:S ACCOMPLIS POUR LF: COI\IPTF: OF: LA SOCIETE F..N 
FORMATION 

La Societe jouira de Ia personnalite morale a dater de son immatriculation au registrc du 
commerce et des societes. 

Par application de l'Article 6 du Decrct, prcalablcmcnt a Ia signature des presents statuts, l'etat 
des actcs accomplis pour lc compte de Ia Societe en fonnation avant Ia signature des statuts, avec 
!'indication pour chacun d'eux de !'engagement qui en rcsultcrait pour Ia Societe, a etc prcsentc aux 
souscripteurs. Cct etat des actes est annexe (Anncxe I) est annexe aux presents statuts. 

L'immatriculation de Ia Societe au registrc du commerce ct des socictcs emportera reprise par 
elle des engagements ligurant dans l'ctat ci-annexc. 

ARTICLF. 35 -PURUCTTE 

Tous pouvoirs sont donnes a Monsieur Bekhzod Akhmedov, pour eiTcctuer lcs fonnalitcs 
necessaircs a Ia constitution de Ia Societe ct notamment : 

pour signer et fa ire publicr l'avis de constitution dans un journal d'annonces legales dans 
le departcmcnt du siege social ; 

fairc proceder a toutcs lcs fonnalitcs en vue de l'immatriculation de Ia Societe au Registre 
du Commerce et des Socictes ; 

et gcneralcment, au portcur d'un original ou d'unc copie des presents statuts pour fairc les formalites 
prescrites par Ia loi. 

Fait :i lo.)lk'-'"'r 

Le ~ lt'ul\tt.. lv ( o 
En six cxemplaircs originaux 

/ 
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{2) 

(I) Mention manu serite : "Lu et approuve" 
{2) Signature 
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(2) 

~-
Madame L!lrisa Sablina 



ANNF.XF.l 

F:T AT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LB COMPTF. 
OE LA SOCIF.TF. F.N FORMATION F:T OES F.NGAGF.i\IF.NTS EN RESULTANT 

Negociations dans le cadre de !'acquisition du Chateau de Groussay situc rue de 
Versailles, 78490 Montfort L'Amaury; 

Negociation dans lc cadre du financcment de !'acquisition; ct 

Signature de Ia convention de domiciliation avec Ia societe Sypra Conscils. 

Fait a la.~Q k~'r 

Lc ~ ~ i J~ ~\.. 2o\o 

(1) 

adumarov l\fatlamc Larisa Sablina 

(1) Signature 
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